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ARTICLE 5

Supprimer l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présence de représentants des laboratoires pharmaceutiques au sein même du conseil
d'administration  de l'Agence  nationale de sécurité  du médicament  et  des  produits  de santé  est
contradictoire avec la volonté affichée de renforcer son indépendance.


